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Plan de la réunion

 I- Une commune rurale tournée vers la Transition Energétique 
depuis les années 1980

 II- Un projet d’ACC : AutoConsommation Collective avec des 
objectifs locaux

 III – Réalisations et projets en cours

 Atelier technique 

 Atelier relais 

 Parc photovoltaïque au sol

 Stockage hydraulique : STEP



Où sommes-nous?

 Situé dans le Parc Naturel du Luberon

 Dans le 04

 Entre Manosque et Forcalquier



Une Commune rurale

 120 habitants

 Passé minier et thermal (eaux sulfureuses)

 Activités agricoles majoritaires depuis 1980



1987

Bâtiments 
communax

Réseau de 
chaleur avec 
chaudière à 

granulés

2005

Panneaux solaires 
en toiture

14,7 kWc

2016

Public + Privé

Extension 
réseau de 

chaleur avec 
chaudière à 
plaquettes

2004

Panneaux 
solaires en toiture

16 kWc

2013

Maison Ercoli

Rénovation 
thermique

2016

Extinction 
éclairage 

public

2018

BDM argent

Construction  
de 6 logements

2020

Réflexion ACC

Un engagement de longue date



Principes d'une ACC

PMO

Enedis /  Réseau public de distribution d’électricité 

Echanges d’électricité

Avec contrat de vente

Vente du complément d’électricité
Contrat de fourniture

Contrat d’accès au 
réseau injection 

Comptage GRD

Contrat d’accès au 
réseau soutirage
(sauf si Contrat Unique)  

Comptage GRD

Convention 
d’autoconsommation 
collective ENEDIS / PMO

Vente du surplus 
d’électricité

Acheteur 
de surplus

RE

Consommateurs Producteurs

Distance maximale de 2 Km entre participants

Dérogation possible à 10 Km en zone rurale

Personne 

Morale 

Organisatrice



Objectifs de l’ACC

 Un investissement public qui profite à tous : 

 Mairie de Saint Martin les Eaux 

 Habitants propriétaires et locataires

 Professionnels

 Un prix inférieur au Tarif Réglementé de Vente (TRV) ou tarif bleu : 1er février 

2024 : 0,2516 €/Kwh

 Une maîtrise du prix sur le long terme (20 ans)

 Réussir l’intégration paysagère des moyens de production

 Une réappropriation de l’énergie

 Favoriser les NRJ renouvelables

 Diminuer nos consommations d’énergie

 Création d’outils de suivi individuels de son autoconsommation



Moyens mis en œuvre

 Choix de l’énergie solaire

 Priorité en toitures sur les bâtiments communaux

 Recherche d'emplacements au sol sur foncier communal

 Accompagnement

 Technique : BE Solarscop

 Concertation : Energies Partagées

 Economique : Région SUD / LEADER Europe

 Guichet Unique

 PNRL, DDT, SDIS04, SDE04

 Un phasage de la réalisation du projet

 Phase I : Intra-municipale (toitures)

 Phase II : Elargie (parc au sol)

 Stockage hydraulique : STEP



La PMO, un acteur essentiel

 Forme juridique : association loi 1901 PMO Energies Collectives

 Signe la convention avec ENEDIS

 Régie les entrées / sorties des participants à l’ACC 

 Définit les règles de répartition de la consommation électrique

 Interlocuteur unique avec ENEDIS

 ENEDIS Collecte et transmet chaque mois les données de 

production et de consommation à la PMO 

 Ne produit pas d’électricité

 Ne fixe pas le prix de vente de l’électricité



Phase I : intra-municipale

2023 : Atelier technique 2025 : 

Atelier relais

 1 contrainte importante : Périmètre de protection des Monuments Historiques qui 

englobe tout le village

 1 Production estimée : 2024 à 50 MWh / an et 2025 à 70 MWh / an

 1 Consommation municipale de 50 MWh / an



Phase II : Etendue

 Une consommation communale estimée à 380 MWh / an (Mairie, 

Habitants et Entreprises de Saint Martin les Eaux)

 Nécessité d’augmenter la production photovoltaïque afin d’intégrer 

les habitants

 Un projet de parc au sol < 2 500 m2 

 Etude paysagère pour identifier l’emplacement le moins impactant

 Un niveau de production adapté à la consommation de la commune

 Un investissement sécurisé pour l’ACC si porté par la Mairie

 Coût estimatif : 300 000 €

 Présentation en guichet unique fin 2023

 Une production estimée à 390 MWh / an



Etude 

paysagère

 Réalisée Rémi Duthoit

 Etude menée sur 

foncier communal 

disponible

 Minimiser les covisibilités 

 Être en cohérence 

avec le Plan de 

Paysage Luberon –Lure

 4 parcelles identifiées



Impacts 

paysagers

 Périmètre de protection 

des Monuments 

Historiques

 En proximité du village 

mais peu visible grâce à 

la topographie 

naturelle

 Conservation nature 

agricole du site

 Un projet mené en 

concertation pour 

minimiser ses impacts 

(OLD)



Un espace naturel à conserver



Pré-étude ACC sans stockage

 Stockage pour 

améliorer 

l’autoconsommation

 Changements 

habitudes de 

consommation pour 

décaler en période 

de production



STEP : STOCKAGE avec une STATION DE 

TRANSFERT PAR POMPAGE



STEP : STOCKAGE avec une STATION 

DE TRANSFERT PAR POMPAGE



STEP à Saint Martin Les Eaux



PLANNING PREVISIONNEL

Construction

Dépôt et instruction PC et autorisation admin.

Consultation services de l’état

Concertation

Etudes techniques 
et environnementales 

Etudes de conception détaillées et consultations

ExécutionEtudes et concertation Autorisation

2024 2025



MERCI POUR VOTRE ATTENTION
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